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  Renforcement de la coopération internationale pour faire face aux 
liens entre le problème mondial de la drogue, la criminalité 
transnationale organisée et la menace terroriste mondiale  
 
 

 La Commission pour la prévention du crime et la justice pénale, 

 Rappelant les principes consacrés dans la Déclaration sur les principes 
fondamentaux de la réduction de la demande de drogues1 et les Mesures propres à 
renforcer la coopération internationale pour faire face au problème mondial de la 
drogue2, que l’Assemblée générale a adoptées à sa vingtième session extraordinaire 
consacrée à la lutte commune contre le problème mondial de la drogue, ainsi que 
dans la Déclaration politique et le Plan d’action sur la coopération internationale en 
vue d’une stratégie intégrée et équilibrée de lutte contre le problème mondial de la 
drogue3, que l’Assemblée a adoptés dans sa résolution 64/182 en date du 
18 décembre 2009, 

 Tenant compte des engagements pris par les parties à la Convention unique sur 
les stupéfiants de 1961 telle que modifiée par le Protocole de 19724, à la 
Convention de 1971 sur les substances psychotropes5, à la Convention des Nations 

__________________ 

 * E/CN.15/2012/1. 
 1 Résolution S-20/3 de l’Assemblée générale, annexe. 
 2 Résolution S-20/4 A à E de l’Assemblée générale. 
 3 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2009, Supplément nº 8 (E/2009/28), 

chap. I, sect. C. 
 4 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 976, nº 14152. 
 5 Ibid., vol. 1019, nº 14956. 
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Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 19886, 
à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et 
aux Protocoles s’y rapportant7, à la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations 
Unies8, ainsi qu’aux traités et protocoles internationaux en vigueur sur le terrorisme, 

 Soulignant la nécessité de renforcer les mesures internationales, régionales et 
nationales visant à améliorer la coopération pour faire face à la complexité, la 
diversité et l’ampleur croissantes du problème mondial de la drogue et aux liens que 
ce dernier entretient avec la criminalité, 

 Rappelant les dispositions de la Convention des Nations Unies contre le trafic 
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 1988 relatives aux liens entre 
le trafic illicite et d’autres activités criminelles organisées, 

 Considérant que le problème mondial de la drogue entretient à ce jour des 
liens évidents avec le terrorisme et les différentes formes et manifestations de la 
criminalité transnationale organisée, telles que le blanchiment d’argent, la traite des 
personnes, le trafic illicite de migrants, les enlèvements et le trafic illicite d’armes à 
feu,  

 Constatant que les menaces et phénomènes attentatoires à la sécurité des États, 
comme le terrorisme et la criminalité transnationale organisée, que favorisent les 
bénéfices considérables tirés du trafic de drogues, compromettent la gouvernabilité 
des États, entravent le développement économique et social et affaiblissent les 
institutions démocratiques, 

 Profondément préoccupée par les effets préjudiciables du problème mondial de 
la drogue et de la criminalité organisée sur les droits de l’homme, la primauté du 
droit, la sécurité des États et le développement, ainsi que par la complexité, la 
diversification et le caractère transnational de la criminalité organisée et les liens 
que cette dernière entretient avec les activités terroristes, 

 Prenant note de la menace grandissante que les activités criminelles font peser 
sur les États et jugeant qu’il est nécessaire de renforcer la capacité des États dans les 
domaines de la prévention du crime et de la justice pénale en favorisant une culture 
de la légalité et en développant les capacités institutionnelles, la participation 
publique et la coopération internationale, 

 Considérant que la lutte contre le problème mondial de la drogue doit se 
fonder sur les principes établis à cette fin par la communauté internationale, à savoir 
les principes de responsabilité commune et partagée, d’approche multilatérale, de 
démarche intégrée et équilibrée, de coopération internationale, de respect de la 
souveraineté et de l’intégrité territoriale des États, de non-ingérence dans les 
affaires intérieures des États et de respect de l’ensemble des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, et que cette action devrait être menée de manière non 
sélective sans pointer du doigt des États qui déploient des efforts considérables pour 
combattre le problème, 

 Constatant la violence croissante qu’engendrent les activités des groupes 
criminels impliqués dans le commerce des drogues illicites, 

__________________ 

 6 Ibid., vol. 1582, nº 27627. 
 7 Ibid., vol. 2225, 2237, 2241 et 2326, nº 39574. 
 8 Résolution 60/288 de l’Assemblée générale. 
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 1. Exprime sa profonde préoccupation face aux liens étroits qui existent 
entre la production et le trafic illicites de drogues, la criminalité transnationale 
organisée et les activités des groupes terroristes; 

 2. Souligne la nécessité de renforcer d’urgence la coopération internationale 
pour affronter les graves menaces que constituent les liens toujours plus étroits entre 
le problème mondial de la drogue et les diverses formes et manifestations de la 
criminalité transnationale organisée, en particulier la traite des personnes, le trafic 
illicite de migrants, les enlèvements, le trafic d’armes à feu, la corruption, la 
cybercriminalité et, dans certains cas, le terrorisme et le blanchiment d’argent, 
notamment le blanchiment lié au financement du terrorisme; 

 3. Exhorte les États à redoubler d’efforts pour mettre en œuvre des régimes 
et des mécanismes institutionnels appropriés, ainsi que des programmes de 
coopération internationale, et à promouvoir la coopération entre les services 
nationaux de détection et de répression pour combattre le problème mondial de la 
drogue et toutes les formes et manifestations de la criminalité transnationale 
organisée afin d’apporter une riposte adéquate aux menaces que représentent la 
diversification, le financement et le caractère transnational de la criminalité 
organisée;  

 4. Exhorte également les États à adopter des mesures efficaces aux niveaux 
national, régional et international pour coordonner leur activités et intensifier leur 
coopération afin de prévenir et combattre le trafic de drogues et les délits connexes, 
qu’ils soient nationaux ou internationaux; 

 5. Encourage les États parties à la Convention unique sur les stupéfiants de 
1961 telle que modifiée par le Protocole de 19729, à la Convention de 1971 sur les 
substances psychotropes10, à la Convention des Nations Unies contre le trafic 
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 198811, à la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée12 et à la Convention 
internationale pour la répression du financement du terrorisme13, à tirer parti des 
nombreuses possibilités qu’offrent ces instruments internationaux pour renforcer la 
coopération internationale dans la lutte contre le problème mondial de la drogue et 
la criminalité transnationale organisée; 

 6. Réaffirme qu’elle s’est engagée et qu’elle est déterminée à adopter des 
mesures immédiates au plus haut niveau pour affronter efficacement les menaces 
que constituent le problème mondial de la drogue et toutes les formes et 
manifestations de la criminalité transnationale organisée; 

 7. Souligne qu’il importe de recenser et d’échanger les connaissances, les 
expériences et les bonnes pratiques nationales, régionales et internationales en 
matière de lutte contre les effets du problème mondial de la drogue sur la stabilité, 
la sécurité et le développement des États; 

__________________ 

 9 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 976, n° 14152. 
 10 Ibid., vol. 1019, n° 14956. 
 11 Ibid., vol. 1582, n° 27627. 
 12  Ibid., vol. 2225, n° 39574. 
 13  Ibid., vol. 2178, n° 38349. 
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 8. Encourage le déploiement d’efforts conjoints en matière technique, 
logistique, financière et politique pour appliquer des stratégies régionales de lutte 
contre les menaces que représentent le problème mondial de la drogue et la 
criminalité transnationale organisée.  

 


